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Principales menaces pesant sur la biodiversité mondiale  

(Millenium ecosystem assessment, 2005) 

 



Initiative sur les espèces exotiques envahissantes dans les 

collectivités françaises d’outre-mer 

 Depuis 2005 

 

 3 programmes d’action (2005-2008;2009-2012;2013-2015) 

 
 Objectifs généraux 
• Développer les connaissances et la sensibilisation; 

• Appuyer les politiques et les stratégies d’action 

• Renforcer les capacités opérationnelles pour la prévention, la 

surveillance et le contrôle 

• Favoriser la mise en réseau des acteurs et la coopération 

régionale pour développer l’échange d’expériences  



Plus de 20 structures partenaires 



 

Un réseau d’une centaine d’experts et de personnes 

ressources (en cours de mise à jour) 

 

14 points focaux répartis en outre-mer 

 

 

 



Une synthèse scientifique et juridique, 

assortie de nombreuses recommandations  

Des guides techniques et documents de 

sensibilisation pour appuyer les actions 

locales 

2010 2007 2011 

2008 



Des ateliers de travail dans les différentes régions d’outre-

mer pour mettre en commun les compétences et développer 
des solutions 

Paris, 2008 

Mayotte, 2012 

Guadeloupe, 2009 

Nouvelle Calédonie, 2010 



Un site internet dédié : un centre de ressources pour 

l’ensemble des acteurs ultra-marins 

www.especes-envahissantes-outremer.fr 



 

Collaboration avec IUCN-ISSG 

 

Global invasive species database 

 



Bénéfices de l’initiative 

 

 

 

 Amélioration et accélération des connaissances et de la 

sensibilisation 

 Promotion de l’échange d’informations et d’expériences 

 Identification des priorités d’action 

 Appui à la coopération régionale 

 Réduction des différences entre les collectivités 

 

Le meilleur indicateur : sa longévité  



Programme espèces - EEE 

Priorité « écosystème » Priorité « géographique » 

Initiative EEE outre-mer 

Milieux aquatiques Outre-mer 



 Espèces exotiques envahissantes  
dans l’outre-mer français 

 
Le cas des espèces aquatiques d’eau douce 
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Ceratopteris thalictroides 

Egeria densa 

Eichhornia crassipes 

Hydrilla verticillata 

Limnocharis flava 

Nymphaea sp 

Pistia stratiotes 

Salvinia molesta  

Typhonodorum lindleyanum 

Utricularia sp 

Zannichellia palustris 
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Cyprinus carpio 

Micropterus salmoides 

Oncorhynchus kisutch 

Oncorhynchus mykiss  

Oreochromis mossambicus 

Oreochromis niloticus 

Parachromis managuensis 

Poecilia reticulata 

Poecilia sphenops 

Poecilia vivipara 

Salmo alpinus 

Salmo salar 

Salmo trutta 

Salvelinus fontilanis 

Sarotherodon occidentalis 
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Amatitlania nigrofasciata 

Carassius auratus 

Danio rerio 

Tanichthys albonubes 

Trichogaster pectoralis 

Trichogaster trichopterus 

Xiphophorus hellerii 

Xiphophorus maculatus 



Emyde de Chine (Mauremys sinensis) ;  
La Réunion (2003 puis 2013) 

Eponge (Radiospongilla sp) ;  
La Réunion (2011) 

Salvinia (Salvinia molesta) ;  
Martinique (2014) 



Evapotranspiration  

pH 

Capture/rejet métaux lourds 

Dégagement H2S 

Lumière 

O2 

Etang du Gol = 16 ha 

Recouvrement 100% 

 

Jacinthe d’eau  60 % 

=300 t/ha >>>>   2880 tonnes / 10 jours 

Laitue d’eau  40 % 

200 t/ha>>>>   1280 tonnes / 10 jours 

 

Total : 4160 tonnes / 10 jours 



Black Bass 

Introduit en 1960 

Galaxias neocaledonicus 

Lac de Yate,  

Nouvelle-Calédonie 





ARTICLE 250-2 

 Afin de ne porter préjudice ni au patrimoine biologique, ni 

aux milieux naturels, ni aux usages qui leur sont associés, 

ni à la faune et à la flore sauvages, sont interdits : 

L’introduction dans le milieu naturel, volontaire, par 

négligence ou par imprudence, la production, la détention, 

le transport, l’utilisation, la cession à titre gratuit ou 

onéreux, la mise en vente, la vente ou l’achat d’un 

spécimen vivant d’une espèce animale exotique 

envahissante listée dans le tableau prévu au IV, ainsi 

que de ses produits; 

Tortue de Floride, crapaud buffle, grenouille taureau, grenouille arboricole des Caraïbes,  

rainette de white, black-bass, poisson chat, carpe commune, tilapia du Mozambique, 

guppy, porte-épée, gambusie, moule zébrée, escargot pomme, écrevisse, ragondin 

canard colvert 



Ragondin, ratons laveur, capybaras, tortues fluviatiles de Nouvelle-Guinée, tortue 

peinte, pseudémydes, trachémydes, graptémydes, tortue fluviatile géante de Bornéo, 

tortues fluviatiles d’Amérique centrale, grenouilles et crapauds, poisson chat, poisson 

serpent, perche du Nil, black Bass, anguille blanche, gobbie à taches noires, poisson 

chat perche soleil, faux néon, écrevisses, gastéropodes d'eau douce 



Réunion 

Réserve naturelle de Saint-Paul : 447 ha 

Laitue et Jacinthe d’eau 

Pelle amphibie : 263 000 euros 

Trois personnes spécialement formées.  

 

Mayotte 

Retenue collinaire de Combani 

Salvinia 

Lutte mécanique et manuelle 

 



Lutte biologique 

 

La Réunion 

Jacinthe d’eau 

Laitue d’eau 

Echec 

 

 

 

Nouvelle-Calédonie 

Jacinthe d’eau 

En préparation 

 

 

 

Mayotte 

Salvinia 

En projet 

 



Merci 


